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Séance du 22 AVRIL 2026 

 

Délibération n°2026-002 

 
L’an deux mille vingt-six, le Vingt – deux avril à dix-huit heures, le 
Conseil d'Administration du Centre Communal d'Action Sociale de Steene 
régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, au lieu 
habituel de ses séances à la Mairie de Steene, sous la présidence, de 
Monsieur Alain DAVROUX, Président. 

 
Présents : MM. Alain DAVROUX, Patricia DOUAY, Edith DEWAELE, Céline 
CALESSE, Estelle ACHTE, Eliane SENGULEN, Claudie JOUVENOT, 
Stéphanie SALADIN, Cédric MACRON 
 
Procuration :  
 
Excusé :  
 
Absent :  
 
Secrétaire de Séance : Patricia DOUAY 
 
 

APPROBATION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE DE L’ANNEE 2025 

 Sous la présidence de Mme Patricia DOUAY, 4ème adjointe, le Conseil d’Administration, examine le 
compte financier unique 2025 qui s’établit ainsi :  

FONCTIONNEMENT 

Recettes 7 897.45€ 

Excédent 2024 9 976.95€ 

Dépenses 11 237.50€ 

Excédent de clôture 6 636.90€ 
 

INVESTISSEMENT 

Recettes           0.00 € 

Excédent 2024 11 223.59 € 

Dépenses                       0.00 € 

Excédent de clôture 11 223.59 € 
 

Hors de la présence de Monsieur Alain DAVROUX, Président, Le Conseil d’Administration approuve à 
l’unanimité, le compte financier unique 2025.  

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an usdits. Ont signé au registre les membres présents et 
représentés. Pour extrait certifié conforme par Monsieur le Président. 
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